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Par Arnaud Casalis
Praticien du conseil en organisation et en finances, l'auteur est aussi engagé à titre personnel dans les actions de préservation de la ...

1 contribution


Le thème des énergies renouvelables, accaparé par les spéculateurs du moment, relève du scandale financier. C'est finalement l'ensemble des acteurs économiques qui paiera le gâchis dû à un laxisme politique où se côtoient incompétence et pratiques douteuses sous couvert d'un discours vertueux. Le débat sur l'énergie et l'écologie n'en est que très mal engagé.

On avait connu bien des « plans » étatiques, sensés promettre développement technologique, emplois et richesse collective, sombrer dans des fiascos retentissants malgré des milliards versé à fonds perdus : plan calcul, chantiers navals, machines outils, Crédit Lyonnais.. Cette fois, c’est sur le thème des énergies renouvelables que des élus étalent leur incapacité à traiter un sujet d’envergure avec rationalité, bon sens, et sérieux.




tarif d'achat français. Les Echos du 25/08/10


Au cas particulier, il est hélas d’emblée patent que, telles qu’elles sont engagées, les pratiques ne sont non seulement pas porteuses, mais recèlent tous les ingrédients d’un des grands scandales financiers de ce début du siècle : une espèce de processus à la Madoff, dont les ficelles sont totalement visibles pour qui veut les voir, basé sur un dispositif où l’enthousiasme de quelques personnalités politiques, à la carrière proche de l’affairisme le plus douteux, impose, sur le dos de la collectivité et par la force de la loi, un système de prélèvements financiers au profit d’un petit nombre de personnes.

Au delà des effets de manche, tout reste à faire pour définir et promouvoir une politique énergétique compatible avec l'écologie vraie. Mais il faudra préalablement que le public prenne conscience du rôle pervers de l'écologie politique comme moyen de prise de pouvoir par des affairistes aux pratiques douteuses.

L'éolien, plus encore que le photovoltaïque, est en l’exemple flagrant : la filière poursuit une logique purement financière, sans préoccupation écologique, cherchant à faire feu de tout bois pour l'obtention de facteurs d'enrichissement sans cause. D’un coté la défiscalisation totale des bénéfices (plusieurs techniques conjuguées), les tarifs largement subventionnés, les taxes sur le consommateur et des techniques coûteuses de collecte et de distribution pèsent sur le prix de l’énergie et pénalisent consommateurs et entreprises. De l’autre, cette filière produit sans scrupules de nouvelles nuisances écologiques ou portant atteinte à l'environnement qualitatif, à d’autres secteurs économiques ou culturels, et à l’économie en général comme facteur de gâchis de ressources et d’appauvrissement. Les tentatives pour encercler le Mont Saint Michel d’usines aérogénératrices sont l’exemple flagrant le plus présent.

La recherche d'économies d’énergie doit prévaloir sur la production supplémentaire d’énergie
Une telle arnaque ne peut se poursuivre, comme toutes les grandes tromperies, que sur des mensonges : d'où l'intérêt d'un discours pro-éolien approximatif et toujours éloigné de la réalité, mais basé sur la construction d'une propagande intéressée pour exploiter la crédulité ambiante : "sauvons la planète, donc remplissez nos caisses !". C’est la substance du discours sans cesse véhiculé par le SER (syndicat des promoteurs) auprès de la presse, du public et des élus.

Si le montage des projets implique fréquemment des pratiques douteuses, il n’est pas rare que des indices laissent penser que des pratiques franchement malhonnêtes soient employées pour vaincre les réticences, comme en témoignent des cas de corruption avérés au ministère des finances, ou plus gravement l'implication à grande échelle de la mafia en Italie, voire en Espagne. 

L'écologie réelle impliquerait avant tout la réduction des gâchis énergétiques, les économies "vraies" et donc le déploiement des moyens financiers et techniques vers d'autres horizons que ceux de la surproduction énergétique supplémentaire à n'importe quel coût. Les promoteurs ont au contraire su habilement se positionner en piégeant les naïfs dans un discours antinucléaire pour soutenir leurs avantages financiers, tout en s'associant en sous-main avec le lobby nucléaire qui, de son coté, continue un essor mondial sans précédent ! Les antinucléaires purs et durs sont ainsi devenus les otages de pratiques dites « d’acceptabilité » : ils servent finalement de caution à l'industrialisation de ce qui reste de nature !

Une vraie politique énergétique appellerait donc le bon sens, à l’exclusion de l’idéologie ou de la simple mise en conformité à des ratios européens. Elle impliquerait que soit définis les coûts/avantages de chaque filière, y compris de celles mises à l’écart parce que moins profitables pour les spéculateurs du moment (comme la filière biogaz), que toutes soient également étudiées de façon approfondie, que toutes aient des chances équivalentes de mise en œuvre,- et que la recherche des économies d’énergie prévale sur la production supplémentaire d’énergie qui n’est finalement qu’une fuite en avant supposant une impossible croissance infinie.

Produire moins mais mieux impliquerait des politiques adaptées en matière de tarification, des mesures en faveur de  l’urbanisme, de l’habitat et du transport, le développement de nouveaux modes de fonctionnement, l’encouragement de comportements adaptés, des définitions de restrictions de consommation, et la promotion des techniques écologiquement utiles (pompes à chaleur, isolation thermique, etc...).

Après le « Grenelle de l’environnement », qui a principalement été une mascarade médiatique en vue de l’autopromotion politique de certains, tout semble devoir encore être fait. L’écologie politique semble finalement avoir pour objet la prise de pouvoir pour la poursuite d'un projet financier et anti-humain. La fin du fantasme éolien sera  probablement la manifestation d'une écologie sincère qui s’y substituera !

Arnaud Casalis

http://lecercle.lesechos.fr/economie-societe/energies-environnement/221132586/energies-renouvelables-le-scandale-financier

merci de mettre des commentaires sur les site du journal pour  soutenir Arnaud Casalis
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Ecrire un commentaire


ymahea commenté le 30 décembre 2010
L'éolien a été  promu sous le couvert d'une pseudo réflexion économique:

"De toute façon, l'énergie sera chère un jour, peu importe donc si l'actuelle est chère. Et puis, avec l'expériendce, son coût baissera, et donc finalement, l'écart de coût disparaîtra."

Cette doctrine inepte a probablement empêché d'éclore des "petites" solutions éoliennes à des besoins énergétiques particuliers, chez nous ou ailleurs, et réduit notre expertise dans un domaine où existe un certain avenir.

On peut en dire autant du solaire, avec même une circonstance aggravante. Des centaines de  millions de gens sur terre seraient contents de pouvoir faire en petit, tout petit, ce que Désertec prétend faire en colonisant colossalement le eoleil saharien.

Répondre


OBSERVATOIREduNUCLEAIREa commenté le 30 décembre 2010
M Casalis et la Fédération dite "environnement durable" (nouveau nom "politiquement correct" du regroupement des anti-éoliens pronucléaires) sont au service de l'atome comme le montre cette phrase surréaliste : "le lobby nucléaire, de son coté, continue un essor mondial sans précédent".

Que M Casalis aille donc se renseigner ici : http://bit.ly/dZ8zkV
L'industrie nucléaire mondiale est en totale déconfiture et produit, déjà depuis longtemps, beaucoup moins d'électricité que les énergies renouvelables. A titre d'exemple, l'hyroélectricité a produit sur Terre l'an dernier 3200 TWH alors que les 435 réacteurs nucléaires en service sur la planète ont produit 2700 TWH.

Qui plus est, la part des énergies renouvelables augmente de façon exponentielle alors que la part du nucléaire, passée en quatre an de 17% de l'électricité mondiale à 13%, est en chute libre...

Observatoire du nucléaire
http://www.observatoire-du-nucleaire.org
Répondre


frada37a commenté le 30 décembre 2010
  Très bon commentaire

Le thème des énergies renouvelables est tellement séduisant que la tentation est grande d'y foncer tête baissée pour ceux qui n'ont pas les connaissances qui permettent de relativiser les inconvénients et les avantages des solutions proposées. Pour les autres, ceux qui entrevoit une mine d'ignorance à exploiter, c'est un merveilleux filon.

Le problème de l'énergie dans nos sociétés est fondamental. Elles se sont développées autour des bassins miniers, ce qui fit la puissance de l'Angleterre et de l'Allemagne et le déclin relatif de la France moins gâtée par la nature, puis ce fût l'apanage des grands espaces. Les Etats-Unis en premier avec du pétrole et du gaz pour prendre la suite. Les pays non pourvus de ces matières premières énergétiques, l'Espagne et l'Italie sont restés en retrait. C'était pour la révolution industrielle un avantage concurrentiel extraordinaire.

Les choses ont certes changé depuis mais la dépendance énergétique reste un facteur déterminant.

Se pose alors la question de la dépendance. On est dépendant parce que les ressources sont ailleurs et/ou on est dépendant parce que les ressources sont en grande partie gaspillées. Pour le gaspillage, les Etats-Unis sont la "référence mondiale"

Chez nous aussi, on pourrait vivre tout aussi bien en gaspillant moins.

En partant du plus facile, il ne coûte pas cher de faire les premières passes qui sont souvent les plus efficaces pour isoler les logements.

Plus difficile est la suite de ces améliorations...

Dans le neuf, il est relativement aisé et peu coûteux de construire des immeubles bien isolés et de concevoir un urbanisme favorable à l'économie d'énergie. Ce sont les prouesses qui coûtent cher et mis à part quelques expériences toujours utiles, il ne faut pas chercher la performance à tout prix. Un logement qui consomme moins de 50 kWh par m2, c'est facile à faire et peu coûteux. Une maison à énergie positive, c'est beaucoup plus difficile.....sauf quand il s'agit d'un piège marketing où on rend la maison positive par le fait qu'elle vend du courant très cher avec des panneaux photovoltaïques (exemple: vendre 2000 kWh à 0,58 et consommer 8000 à 0,1)

Même si la corrélation, comme toute corrélation d'ailleurs, n'est pas parfaite entre le coût et l'énergie grise (énergie consommée pour fabriquer et installer le système en n'oubliant pas d'y intégrer tous les produits chimiques, métaux, terres rares... l'eau qu'il faut pour les fabriquer), elle donne une vague idée de la performance écologique d'un système.

S'il faut que la subvention représente presque 1000 %, c'est totalement délirant.

Si la subvention représente 100 à 200 % on peut se poser la question de la pertinence. En effet le prix de l'énergie fossile sera sûrement à la hausse et on peut envisager qu'il double ou triple.

L'autre aspect est celui de la courbe d'apprentissage. C'est en forgeant qu'on devient forgeron et c'est en faisant du renouvelable qu'on apprend à le faire...mais là aussi il y a des limites et elles sont atteintes voire dépassées dans les filières de l'éolien et du photovoltaïque. La seule manière de générer le progrès est l'incitation à baisser les prix par des subventions faibles.

2 possibilités apparaissent alors:

-C'est jouable et les plus performants suivent, les autres disparaissent

-Ce n'est pas jouable, il vaut mieux le savoir et arrêter les frais.

On en vient à l'aspect financier.

Le scandale des scandales est qu'on a privilégié l'inefficacité et ceci jusqu'à la caricature. On subventionne plus le photovoltaïque où le soleil brille peu.

Le but est détourné. Ce n'est plus une alternative à la production d'énergie mais un droit à paraître écolo.

Le ministère de l'environnement détient de nombreuses clés de notre avenir. Il est sûr que l'on ne pourra pas faire éternellemnt ce qu'on a fait ces 50 dernières années et il est donc souhaitable que toutes les pistes soient étudiées et elles sont très nombreuses: les économies d'énergie d'abord et les voies prometteuses ou celles qui permettent de faire d'une pierre 2 ou 3 coups comme avec une utilisation intelligente de la biomasse. Dans un tel ministère, gaspiller l'argent comme cela a été fait est vraiment se tirer une balle dans le pied....espérons que le réalisme et les données techniques prendront le pas sur la communication ronflante....en attendant, je suis inquiet sur la prime de 5000 euros pour les voitures électriques.....à suivre.

Répondre


frada37a commenté le 30 décembre 2010
@OBSERVATOIREduNUCLEAIRE,

Oui la production d'électricité par voie hydroélectrique est l'une des plus efficaces. Je pense qu'il y a encore des réserves possibles avec des contraintes environnementales faibles. On peut par exemple faire comme avec les moulins d'antan de nombreuses petites unités qui peuvent même agrémenter le paysage. Ensuite l'hydroélectrique est utilisable à la demande, contrairement à l'éolien et le photovoltaïque.....mais,il y a aussi des gens qui ne veulent pas qu'on touche aux rivières......mais qui pourtant consomment de l'électricité et parlent de voitures électriques.

Sinon, la "chute libre" de l'énergie d'origine nucléaire en pourcentage ne veut rien dire d'autre qu'une croissance forte des autres formes de production et en particulier à partir du charbon.

Ceci dit l'éolien a ses atouts à condition de ne pas en mettre n'importe où et le solaire aura ses chances si on parvient à généraliser les couches minces de Si sur des systèmes robustes, pratiques et bon marché.

La politique de l'énergie doit ajouter en les optimisant les différentes méthodes. Les énergies fossiles et le grand hydraulique pour les productions de masse et les autres méthodes pour des activités dans des lieux isolés ou sous forme d'appoint.

Enfin, il n'y a pas que l'électricité comme façon d'utiliser l'énergie.

Répondre


Arnaud Casalisa commenté le 30 décembre 2010
 

L’article que les Echos ont l’amabilité de publier tente d’attirer l’attention sur des sujets fondamentaux : les économies d’énergie, la nécessité d’une méthode rationnelle d’approche des rapports entre politique énergétique et écologique, le bon usage des fonds publics, et le respect d’une éthique exemplaire par les représentants de l’Etat et des collectivités locales, élus ou fonctionnaires. Il est évident que de tels sujets ne peuvent qu’intéresser les personnes de bonne foi.

Il est aussi évident que je n’ai pas accepté la parution de cet article aux « affirmations fortes » sans disposer des éléments factuels qui peuvent l’étayer. Je  tiens aussi à préciser que ces propos ne font que m’engager à titre personnel car « ma parole est libre » et que je suis totalement indépendant de quelque filière économique que ce soit.
Aussi est-il amusant de lire le commentaire anonyme de M.ou Mme Observatoiredunucléaire qui surgit, en tout premier dans un rôle convenu (qu’on peut même supposer rémunéré) de « vigie » des intérêts des promoteurs.

Je note que cette personne contourne tous les arguments que je présente sans les contredire, ce en quoi elle me flatte, car elle en signe implicitement la reconnaissance.

Je sais, sans elle et de longue date, que l’hydroélectricité est une énergie renouvelable, hélas peu extensible. Et je lis, comme tout un chacun, suffisamment  la presse pour affirmer que les entreprises nucléaires déploient plus que jamais les grandes manœuvres. Je ne vois pas en quoi cette lecture signerait l’appartenance à un lobby pronucléaire. Les raccourcis de pensée et les fantasmes de M ou Mme Observatoiredunucléaire sont donc saisissants… par leur manque du sens de l’observation. Quant à la FED, j’y ai adhéré en raison de sa totale neutralité.
Je mets surtout en cause le comportement qui, au lieu d’argumenter et de promouvoir des idées, consiste par avance à dénigrer haut et fort  toute atteinte aux intérêts des promoteurs. Je ne peux donc que remercier cette personne de la chance qu’elle me donne d’illustrer mon article par un exemple sur le vif.  

Répondre


ENERCOSa commenté le 30 décembre 2010
Monsieur CASALIS,

Je vous ai lu, et vous m'avez faché !

Un article de plus à charge sur les ENR en générale, et le photovoltaïque en particulier, et un article de plus sans données !

Où est le scandale financier ? J'ai beau lire je ne vois aucun exemple !

Où sont les chiffres ?

Vous parlez d'effet de manche, mais je trouve que votre article lui-même est un effet de manche. Comparer le développement des ENR à un processus à la Madoff est honteux !

Il n'y a rien de virtuel là dedans.

Je ne parlerais que de photovoltaïque, car je maîtrise plutôt (et j'espère plutôt bien) cette énergie.

Il n'y a rien de virtuel, je vois des particuliers, des entreprises, des collectivités, des agriculteurs INVESTIR dans une énergie propre et décentralisée. J'insiste sur propre et DECENTRALISEE, car la décentralisation de notre outil de production est une nécessité.

Je vois donc un investissement d'une somme importante de personnes, dans leur propre production d'électricité, et qui bien sûr, comme n'importe quel investissement, attendent une certaine rentabilité....pas de quoi devenir milliardaire comme Madoff je vous rassure !

Je ne suis qu'installateur (mais dans le photovoltaïque depuis 12 ans), mais je me suis forcé à faire une étude recherchée sur tout un tas de critères, et notamment sur le coût réel du photovoltaïque aujourd'hui ainsi qu'une estimation de son coût demain.

Je ne la présenterais pas ici, mais je peux vous l'envoyer ou faire un lien vers notre site sur laquelle elle sera publiée. Je suis prêt a débattre avec vous de l'intérêt du Photovoltaïque, et j'aimerais enfin lire une analyse vraie du développement de cette énergie.

La seule chose avec laquelle je suis d'accord avec vous c'est "la recherche d'économies d'énergie doit prévaloir sur la production supplémentaire d'énergie".

Mais savez-vous que, nombreux sont nos clients qui en regardant régulièrement leur compteur de production se sont enfin intéressé à leur consommation. Produisant environ 3000-3300kWh/an, en consommant en général un peu plus (suivant leur mode de chauffage), cherche enfin activement à réduire leur consommation.

Tant que l'on a pas vu à quel point il était difficile de produire, on ne prend pas conscience à quel point il est important de moins consommer.

Je suis fâché, mais je suis ouvert au débat !

Salutations,

Replier les réponses
Répondre


Arnaud Casalisa commenté le 30 décembre 2010
Vous acceptez le débat et vous avez raison.

A titre personnel j’ai investi dans une maison chauffée par une PAC, avec géothermie au sol, et isolée par des murs en briques Monomur de 32 cm, dont on dit que c’est un des meilleurs matériaux du moment. Avec des doubles vitrages, des volets de bois intérieurs et extérieurs, et un insert qui permet d’utiliser le bois tout venant de façon très efficace, j’économise environ 70 % d’énergie par rapport à ma maison précédente. J’ai renoncé à l’installation de panneaux photovoltaïques sur un hangar car il m’est apparu que, dans ma région, l’ensoleillement ne donnait aucune perspective fiable de rentabilité si je prenais en compte les risques sur le matériel et l’entretien. Même avec subventions et tarifs d’achat majorés EDF, l’affaire était à risque, et de toute façon un gâchis pour la collectivité.  C’est donc un exemple, et je remercie Frada37 d’apporter des précisions chiffrées.

Mais pour effectuer les chiffrages macroéconomiques que vous aimeriez avoir, il faudrait disposer d’outils de centralisation de données très importants. C’est normalement le travail des services de l’Etat de le faire, et de l’Adème en particulier : mais ces informations sont indisponibles, soit qu’elles n’existent pas (ce qui est probable) soit qu’on en dissimule les conclusions. C’est pourquoi des associations tentent des approximations.

Pour le seul éolien, on estime que  40 à 50 milliards d’euros pourraient être consentis, dans les circonstances actuelles, à des investissements sur une quinzaine d’années. On sait aussi que les profits de quelques entreprises commerciales, simplement pour les premiers programmes d’installation, se sont déjà élevés à des sommes considérables,  démontrant que ces coûts d’investissement finalement pris en charge par la collectivité, seront dans leur majeure partie accaparés par les profits de ces promoteurs.  Une seule personne physique a, par exemple, touché une rémunération de plus de ½ milliard d’euros pour la vente de son entreprise il y a 3 ou 4 ans, et ce n’est pas la seule. Les intérêts financiers en jeu, sur le dos du consommateur et du contribuable, impliquent donc des processus de transferts financiers sans rapport avec la rentabilité normale d’autres filières économiques, et sans apporter pour autant de solution énergétique durable et fiable. L’aide publique ne sert plus à appuyer des entreprises innovantes en phase de risque, mais à générer du profit sans risque pour des entrepreneurs peu scrupuleux.

Vous comprendrez pourquoi la filière éolienne est très vigilante à dissimuler les données. Vous comprendrez mieux encore que ces dissimulations résultent de collusions préoccupantes en apprenant que le directeur de production de l’Adème vient de pantoufler comme Président du syndicat des promoteurs (le SER) ou que M Borloo, lui-même ministre de tutelle de l’Adème, a bloqué pendant deux ans un décret d’application de la loi sur l’environnement pour la mise en application de dispositions pourtant votées par le Parlement : elles étaient contraires aux intérêts des promoteurs.

Ce n'est pas ainsi qu'on conduit le redressement économique d'un pays, ni qu'on assure son avenir énergétique ou écologique.

Vous êtes fâchés et demandez des chiffres.  C’est précisément ce que nous ne cessons de faire en dénonçant un système  au fonctionnement inacceptable. Vous avez raison de l’être !



frada37a commenté le 30 décembre 2010
@ENERCOS,

Je comprends que vous défendiez votre activité mais sincèrement est-ce raionnable de dépenser plus de 10000 euros pour ne produire que 3000 kWh/ an.

En se basant sur le prix moyen de l'électricité payé en France, cela fait plus de 30 ans pour rentrer dans ses frais et même si on pense que le prix doublera d'ci 10 ans, cela fait encore 20 ans pour remettre le compteur financier à 0.

Ceci parce que l'efficacité des panneaux photovoltaïque est très faible, bien plus faible que de nombreuses autres solutions.

Le panneau photovoltaïque est excellent pour un bâtiment non relié au réseau (refuge, ferme isolée...)ou une balise....

J'ai installé chez moi un poêle à bois (je récupère le bois de mon jardin car je dois régulièrement élaguer les arbres qui s'y trouvent). Je brûle en gros un stère de bois qui me donne 2000 kWh et le poêle sans subvention m'a coûté 2324 euros installation comprise.

J'ai aussi une PAC (sans subvention puisqu'elle est air/air) elle me permet d'économiser 10000 kWh par an soit 90 m2 de panneaux photovoltaïques. J'ai payé cette PAC 8000 euros installation comprise. Sa rentabilité se fera en 8 ans.

Ceci pour ne prendre que 2 exemples que j'ai moi-même mis en oeuvre et il y en a plein d'autres.

En revanche, je connais très bien la difficulté qu'il y a à produire car j'ai fait pendant toute ma carrière du silicium pour les semi-condicteurs.Je revendais alors les "déchets" aux fabricants de photovoltaique. J'ai aussi fabriqué des échantillons avec diverses technologies....c'est la raison pour laquelle je pense qu'on peut encore progresser mais que rien n'est gagné, le sujet est très difficile.

Répondre


ENERCOSa commenté le 30 décembre 2010
Loin de moi, l'idée de dire qu'à l'heure actuelle le photovoltaïque est compétitif par rapport à une énergie traditionnelle ! Mais quelle énergie, l'a été avant que l'on cherche à la développer. Loin de moi, l'idée non plus de tirer "la couverture au photovoltaïque" en disant que c'est LA solution qui va résoudre tous nos problèmes. Je crois énormément au "mix-énergétique". Le bois ? oui bien sûr c'est une évidence ! Le solaire thermique ? oui bien sûr. La PAC (et pourtant je ne suis pas un partisan de cette solution) ? oui bien sûr.......Le photovoltaïque ? Oui bien sûr et au même titre que l'Eolien !

Bruler du bois pour faire de l'électricité, j'aurais tendance à dire non, et pourtant on le fait avec des hydrocarbures et du gaz (on le finance même...et plus cher que toutes les ENR réunies)

La compétitivité du photovoltaïque, n'est pas un problème de rendement. L'energie solaire arrive de tout façon, qu'on le veuille où non, sur terre. Le module n'aurait que 1% de rendement qu'il serait quand même intéressant de l'utiliser. La preuve sur certains projets des modules ayant 2 fois moins de rendement sont privilégiés car moins coûteux ! N'oublions pas que l'on transforme de la lumière en élecricité, alors même à 15-19% (ou plus encore de façon expérimentale) de rendement je trouve cela exceptionnel !

Le problème est le coût, encore trop élevé parce que la filière n'est pas développée, mais le potentiel de baisse des coûts (comme celui de l'augmentation des rendements) est énormes. Depuis 30 ans (alors que le marché était quasiment inexistant), le prix des panneaux est divisé par 2 tous les 10 ans. Les analystes annoncent une parité réseau pour 2020.

Pour développer cette filière, on la subventionne oui mais quoi de choquant. Le financement est des plus transparents et coûte moins d'1 Euros par foyer en 2010 et peut profiter (non pas comme le dit Mr CASALIS) à un nombre de très important de personne, même celles ayant peux de moyens. Nous avons équipés de panneaux photovoltaïques des logements sociaux dont une partie des revenus vient en déduction de charges d'électricité (l'autre partie servant à amortir le coût de l'installation). Où est la spéculation ici ? je ne vois que du positif !

De plus vous me donnez vous même l'argument que le photovoltaïque est l'outil de recyclage de l'industrie électronique...n'est ce pas noble ça ! J'avoue exagérer dans ce cas, car conscient qu'aujourd'hui les déchets de l'industrie électronique ne suffisent plus pour approvisionner la filière !

Ce que je ne supporte plus aujourd'hui, ce n'est pas de ne plus voir comme il y a 2 ans, que le photovoltaïque est le remède à tout, mais au contraire qu'il est devenu l'origine de tous nos maux !

Si le kWh d'EDF augmente c'est à cause du PV ! FOUTAISES

Si la balance commerciale de la France est déficitaire, c'est à cause du PV qui importe des modules de Chine ! FOUTAISES (la capacité de production de la France représente 50% de ce qui a été installé en 2010)

Si les finances de l'Etat sont dans le rouge c'est à cause du Crédit d'Impôt sur le photovoltaïque ! FOUTAISES (on oublie vite la TVA, les cotisations salariales et l'IS qu'a rapportée la filière de façon direct et indirecte)

Remettons vite le photovoltaïque à sa place, car il a indéniablement une place dans notre mix énergétique !

Répondre


electronverta commenté le 30 décembre 2010
L’éolien est un vaste affaire d’argent. Ces énormes machines, produisent des quantités d’électricité minuscules et imprévisibles et sont outrageusement subventionnées par la collectivité. L’électricité ne se stockant pas, l’éolien produit du courant électrique incontrôlable puisque que cela dépend du vent.

La France va-telle continuer à dilapider des milliards d’euros par an pour importer des éoliennes industrielle du Danemark, d’Allemagne et très prochainement de chine pour produire des quantités minuscules d’électricité lorsque les consommateurs n’ont pas besoin
Les consommateurs vont –ils supporter des hausses de 20 à 40% pour enrichir des affairistes et alimenter des circuits financiers douteux ?
Les groupes écologistes qui se sont fourvoyés en soutenant les promoteurs de ce « Greenwashing » sont en train de discréditer de la vraie écologie. C’est pitoyable.

Répondre


bella5a commenté le 30 décembre 2010
Mme/Mr Observatoire du nucleaire se trompe lourdement en affirmant que les anti-éoliens sont AU TO MA TI QUE MENT des pronucléaires. C'est faux. La ficelle est grossière, l'argument suranné. Il y a de plus en plus d'écologistes anti-nucléaires qui sont AUSSI anti-éoliens. J'en suis.

Financièrement parlant, il n'y a pas de collision stratégique de l'éolien avec le nucléaire. AREVA, EDF, EON sont tous des gros clients du nucléaire et de l'éolien. Dans ces choix, il n'y a aucun souci écologique. Le seul souci est le rendement financier. Ce n'est pas pour rien que AREVA WIND est présente dans l'offshore en Allemagne et est partie prenante du projet ALPHA VENTUS en mer du nord.

L'éolien offshore n'a d'intérêt que par la possibilité de son fort développement. Ce n'est pas 2000 MW en France (objectif du gouvernement) mais 3000, certains demandent 6000 MW, avec des machines de plus en plus grosses (5, 10 , 20 MW !)

Quant à la production croissante/décroissante des différentes formes d'énergie,prenons un exemple concret. Les pro-éoliens citent toujours l'Allemagne comme l'exemple à suivre. Je m'interroge cependant sur son cas. Les 25.000 MW éolien installé,  produisent moins de 5% de son électricité pendant que Mme Angela Merkel vient de prolonger l'existence des centrales nucléaires dont la production électrique dépasse les 25%. Ajoutons que pour la satisfaction des verts allemands, la grosse production provient des centrales thermiques, principalement à charbon. C'est l'exemple que la France doit suivre?

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

    29.12.2010      Information reçue  de la part de Nina Pierpont 
Etude en cours en Australie: Eoliennes et Hypertension
en anglais : http://www.windturbinesyndrome.com/news/2010/blood-pressures-elevating-dangerously-after-nighttime-wind-turbine-exposure-australia/ 
en français : ci-dessous


Cordialement 
J.L. Butré
[image: image17.png]EOLIENNES CAUSES D'HYPERTENSION ?

(Traduction J L. Butré FED)
Elévation Dangereuse de la pression artérielle aprés avoir été exposé une nuit aux éoliennes (Australie)

ar samin mara 28 Dacerbre, 2070
hitp://www. windturbinesyndrome. com/news/2010/blood-pressures-elevating-dangerously-after-nighttime-wind-turbine-exposure australia/

La surveillance clinique aprés une nuit d’exposition au bruit d éoliennes situées a 4 km (2,5 mi) de distance,
révéle une pression artérielle dangereusement élevée (appelé « hypertension »), y compris chez les personnes
n'ayant pas d'antécédents d'hypertension,.

Laurie Sarah, MD Directeur médical

‘Waubra Fondation

‘South Melbourne

L'Australie

Les résultats préliminaires de enquéte (24-heures de Ia pression artérielle « Holter » ) montrent que certaines personnes vivant @
proximité d'un parc éolien Situé a une distance de 3a 4 km = 1,94 2,5 mi_montrent durant Ia nuit des épisodes d hypertension artérielle
(haute pression), parfois dangereusement éleves, pendant leur sommeil tandis que les turbines fonctionnent

Comme Cest typiquement asymptomatique, Ia plupart du temps  les gens ne sauront pas que cela leur arrive usqua ce que ce type
dlenquéte soft realisé pendant la nuit et lorsque les éoliennes sont en fonctionnement.





[image: image18.png]Holter

Avis, ces patients n'ont pas nécessairement une hypertension déja diagnostiquée, elles et leur médecin de famille pourraient penser que
leur tension artérielle est normale, car l elle est nomale lorsquelle est mesurée dans le bureau du médecin, pendant Ia journée, foin
des turbines

La preuve expérimentale a été faite et publiée démontrant que les infrasons peuvent causer une éiévation de la pression artérielle et de
Ia fréquence cardiaque de homme:

Chen Yuan Huang Shi Gibai et Hanmin, * Une enquéte sur les effets physiologiques et psvchologiques des infrasons sur les personnes », dans Les effets du
brutt e basse fréquerice et des vibrations su les personies , éd. Hansen H Colin (Essex, Royaume-Uni C Mult-Science Publshing, 2007), p. 303-

310, Extrat de a Revue des vibrations de basse fréquence du bt et Actve Conrol

Nous soupconnons que les émissions d'nfrasons par les éoliennes peuvent étre impiiquées, ou quiil il peut y avoir un autre mécanisme
que nous ignorons pour le moment




[image: image19.png]Le port d'un moniteur Holter (électrodes piacées sous la chemise)

Cette information est pas encore dans le domaine public, i n'est pas encore paru dans les joumaux examinés par des pairs.
Toutefois, il est important d'informer votre médecin de famile et cardiologue, en particulier i votre pression artérielle est élevée ou
diffcile a contraler lorsque des oliennes ont commence a fonctionner, ouméme si votre pression artérielle est «nomale» Ii sera
important de fournir des informations, si vous le pouvez, lorsque les turbines fonctionnent pendant Ia période de 24 heures pendant que
ous effectuez le « test Holter » et 4 que! distance vous éfiez

o

Encore une fois, ces effets ont été rapportés jusqu'a 4 km de Ia plus proche des éoliennes, et l se pourrait que cefa touche des gens.
habitant encore pius loin

Si vous souhaitez partager ces résutats de fagon anonyme, envoyer par mail des documents numérisés aux_des groupes de
recherche de votre région qui commencent a se pencher sur cette question, ou a Dr Sarah Laurie, e-ail sarah@waubrafoundation.com au

Laurie Sarah, MD




+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
LES BONS CONSEILS DE THEOLIA ???

http://www.boursorama.com/forum-theolia-comment-creer-une-zde-405121174-1
30.12.2010 ?

Forums > THEOLIA
	Recommander ce message
	 
	0


Posté par jhenry67 · boursomarquer · ignorer  

Comment creer une ZDE!
Hier à 11:15
Fiche pratique 
Question : Je suis sollicité ou intéressé par un projet de grand éolien sur ma commune ?
Zone de Développement de l'Éolien (Z.D.E.)
La première question à se poser est de savoir si il existe sur le territoire concerné, une
Zone de Développement de l'Eolien (Z.D.E.), qui pourra donner droit au tarif d'achat
spécifique par EDF. Ces réflexions sont menées par les élus locaux, regroupés sur un
bassin de vie (structure intercommunale ou autres) et visent à définir sur un vaste
territoire les secteurs les plus favorable pour ce type de développement en prenant en
compte le gisement éolien, la capacité de raccordement, l'environnement patrimonial
et paysager.
La DREAL instruit pour le compte du préfet de département ces ZDE et tient à disposition la liste de
celles qui sont autorisés et de celles en instruction 
(Service Energie, Climat et Eco technologie : 04 34 46 63 70).
Instruction des projets éoliens
Les projets éoliens font l'objet d'une demande de permis de construire, avec étude
d'impact, et sont soumis à enquête publique. A ce stade, pour qu'un projet puisse
être autorisé, il est nécessaire que les documents d'urbanisme, s'ils existent, soient
compatibles avec ce développement (spécification explicite dans le règlement de la
zone du PLU concernée)
Le projet de loi dit " Grenelle 2 " prévoit que dans un délai d'un an après la
publication de la loi, les éoliennes seront soumises à un nouveau régime
d'instruction en raison de leur classement en Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement (ICPE).
Le Schéma régional des énergies renouvelables
Les lois dites " Grenelle " prévoient l'élaboration de schémas régionaux dans lesquels
les ZDE devront s'inscrire en déclinaison des objectifs nationaux (+19 000 MW
d'éolien terrestre à l'horizon 2020).
Le schéma régional Languedoc Roussillon est en cours d'élaboration par les services
de l'État et de la Région. Il fera l'objet d'une concertation régionale institutionnelle en
septembre 2010.
Aprés validation, il deviendra opposable aux Z.D.E

Sauvegarder ce message · Reporter un abus · Lien vers ce message
« Message précédent · 1 / 1 · Message suivant »   Participer à cette discussion
Forums > THEOLI
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

PRODUCTION D’ELECTRICITE EN FRANCE

Chiffres officiels publiés par RTE France (Réseau de Transport d'Electricité) visibles sur http://www.rte-france.com
Hauts et bas (extrêmes) de la production éolienne des derniers jours selon éco2mix  :

	Date
	Heure 

min.
	Prod.

min.MW
	Tx. p. 

%
	-MW Exp.

+MW Imp.
	prod. MW
	dont 

éol. %
	Heure 

maxi.
	Product.

maxi MW
	Tx. p.

 %
	-MW  Exp.

+MW Imp.
	prod. 

MW
	dont éol. %

	29.12.
	02 30
	   409
	  7,9
	- 2 990
	70221
	0,58
	23 30
	   997
	19,2
	- 4439
	74209
	1,34

	28.12.
	18 45
	   414
	  8,0
	- 2 349
	83049
	0,50
	00 30
	1 617
	31,1
	- 1 471
	76420
	2,12

	27.12.
	00 15
	   987
	19,0
	- 1 236
	77965
	1,27
	21 30
	1 809
	34,8
	- 1 079
	79474
	2,28

	26.12.
	13 30
	   642
	12,3
	- 1 691
	75791
	0,85
	23 00
	   975
	18,8
	-   440
	79296
	1,23

	25.12..
	23 45
	   820
	15,8
	- 1 847
	78850
	1,04
	00 00
	1 858
	36,7
	-1 573
	76747
	2,42

	24.12.
	23 30
	1 879
	36,1
	- 1 629
	76190
	2,47
	13 45
	2 626
	50,5
	-1 404
	79058
	3,32

	23.12.
	21 30
	2 289
	44,0
	- 5 575
	78845
	3,28
	14 15
	2 803
	53,9
	- 5 110
	84974
	3,52

	22.12.
	01 45
	   585
	11,3
	- 1 696
	70272
	0,83
	21 00
	2 590
	43,8
	- 5 490
	80111
	3,23

	21.12.
	23 00
	   720
	13,8
	- 2 441
	76700
	0,94
	01 00
	1 278
	24,6
	- 1 186
	71385
	1,79

	20.12.
	15 45 
	   623
	12,0
	- 5 018
	82303
	0,76
	00 00  
	1 528
	29,4
	- 1 647
	74620
	2,05

	19.12.
	07 00 
	1 358
	26,1
	- 1 259
	69122
	1,96
	16 15
	3 214
	61,8
	- 6 543
	76095
	4,22

	18.12.
	07 00
	   825
	15,9
	+   761
	73645
	1,11
	19 15
	1 830
	21,5
	-    974
	85009
	2,19

	17.12.
	12 30
	   698
	13,4
	+ 2 885
	83051
	0,84
	00 30
	2 503
	48,1
	+   681
	77456
	3,23

	16.12.
	04 45
	   955
	18,4
	+ 1 778
	73219
	1,30
	18 15
	3 392
	65,2
	+ 3111
	88930
	3,81

	15.12.
	05 15
	   987
	19,0
	+ 2 825
	74797
	1,32
	16 45
	1 828
	35,2
	-    834
	88741
	2,06

	14.12.
	00  30
	1 024
	19,7
	+ 2 138
	78456
	1,33
	20 15
	1 468
	28,2
	+ 3 321
	86882
	1,70

	13.12.
	15  00
	   697
	13,4
	+    981
	78904
	0,86
	00 00
	1 588
	30,5
	-  2 051
	73224
	2,23

	12.12.
	00  30
	   556
	10,7
	-  3 971
	73660
	0,75
	22 15
	1 596
	30,7
	-  2 216
	72754
	2,19

	11.12.
	16  45
	   535
	10,3
	 - 5 913
	73884
	0,72
	04 30
	1 698
	32,7
	-  3 822
	68831
	2,47

	10.12.
	16  00
	   770
	14,8
	 - 1 517
	79266
	0,97
	03 00
	1 357
	26,1
	-     687
	72328
	1,88

	  9.12.
	11  45
	   999
	19,2
	-     920
	80996
	1,23
	00 00
	1 645
	31,6
	-  2 328
	75774
	2,17

	  8.12.
	00  00
	   898
	17,3
	-     704
	72365
	1,24
	17 15
	2 156
	41,5
	-  2 643
	79329
	2,71

	  7.12.
	03  45
	   482
	  9,3
	 - 4 301
	64557
	0,75
	14 30
	   956
	18,4
	-  1 265
	80492
	1,18

	  6.12.
	00  00
	   727
	14,0
	 - 1 716
	72073
	1,01
	19 15
	1 172
	22,5
	-     666
	85126
	1,36

	  5.12.
	22  45
	   616
	11,8
	- 1  953
	74762
	0,82
	00  00
	3 267
	62,8
	-     726
	78320
	4,17

	  4.12.
	00  00
	1 375
	26,4
	+ 1 616
	79354
	1,73
	23  45
	3 315
	63,8
	+    108
	79431
	4,17

	  3.12.
	00  00
	   448
	  8,6
	+ 3 659
	76471
	0,59
	23  45
	1 342
	25,8
	+ 3 659
	80559
	1,67

	  2.12
	23  45
	   455
	  8,8
	+ 3 834
	77346
	0,57
	08  00
	   849
	16,3
	+ 5 142
	81274
	0,98

	  1.12.
	22  15
	   538
	10,3
	+ 2 655
	77295
	0,70
	00  00
	1 919
	36,9
	+ 3 106
	76358
	2,51


Tx.p. % : taux de production réelle (taux de charge) des éoliennes pour 5 200 MW de puissance installée (au 1.12.2010 - hors DOM-TOM et Corse - source Ademe citée par http://www.suivi-eolien.com/, dernière mise à jour 1.12.2010) : si toutes les éoliennes installées tournaient à plein régime, leur production serait de 5 200 MW  [(5200 x 100)/5200 = 100 %]. - RTE déclare une puissance installée de plus de 5400 MW pour fin novembre 2010 (http://www.rte-france.com/uploads/media/pdf_zip/publications-mensuelles/apercu_energie_elec_2010_11.pdf) : en utilisant cette valeur, l’on obtient des pourcentages inférieurs à ceux de notre tableau pour la part de l’électricité d’origine éolienne dans le total de production ! Autrement dit, nos calculs sont « plus favorables » aux éoliennes !

===================================    RÉGIONS   ==================================
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http://www.sudouest.fr/2010/12/30/pas-de-batons-dans-les-pales-de-l-eolien-278787-736.php




Queyrac

Pas de bâtons dans les pales de l'éolien

[image: image20.jpg]



Toutes les communes de la Communauté de communes doivent délibérer sur l'implantation des éoliennes même si certaines ne sont pas concernées à proprement parler. PHOTO ARCHIVES « SO »
Lors du dernier Conseil municipal de l'année qui s'est tenu sous la présidence du maire Urbain Sébie, de nombreux sujets ont été abordés parmi lesquels figurait l'avis de la municipalité sur le périmètre de la zone de développement de l'éolien sur le territoire de la Communauté de communes (CdC) de la Pointe du Médoc.

Même si la commune de Queyrac n'est pas concernée par les zones déterminées - seul un couloir allant de Naujac-sur-Mer à Grayan-l'Hôpital ainsi que deux zones situées au Verdon, dans la partie industrielle et portuaire ont été délimités par le bureau d'études -, il est nécessaire que toutes les municipalités de la CdC délibérent ce sujet. C'est ce qui permettra de modifier le schéma de cohérence territoriale (Scot).

Rendement contre impact
S'il était certain qu'une telle délibération se solde par un avis favorable (9 voix pour, 2 contre, 1 abstention), celle-ci a été l'occasion d'un véritable débat entre les élus. Au-delà du fait que cette modification du Scot n'affectera pas d'autres communes, le principal argument des conseillers qui ont voté pour repose sur le fait que cela n'aura aucune conséquence pécuniaire sur la CdC, les zones concernées étant relativement restreintes.

Places au cimetière
Pour les deux voix contre et l'abstention, c'est surtout une question de principe. D'une part, l'opération ne présente pas énormément de rentrées de fond pour les communes. Et même si les éoliennes s'inscrivent dans une optique de développement durable, elles auront un rendement limité (de l'ordre de 100 jours par an) comparé à leur impact visuel et sonore.

Un autre sujet, plus proche des préoccupations des Queyracais, fut la remise à jour des concessions du cimetière. Après vérification, il apparaît que depuis de très nombreuses années la gestion financière du cimetière avait été en partie délaissée. Normalement, hormis pour les anciennes concessions perpétuelles, les successeurs auraient dû reconduire, moyennant finance, la durée du contrat. Contrairement à la première impression, il ne s'agit pas d'une question de finances à proprement parler mais de gestion de l'espace.

Dernièrement, toutes les concessions ont été inventoriées. Le problème qui se pose aux employés administratifs de la mairie est d'identifier en premier lieu les ayants droit. C'est un travail de longue haleine. Le deuxième problème est de repartir sur des concessions arrivées à échéance depuis dix ou quinze ans. Il est possible de faire un renouvellement de concession à effets rétroactifs mais également de réduire la durée de la concession pour laquelle les gens se réengagent.

Tarifs des concessions
Pour pallier le problème d'identification des ayants droit, il a été décidé de porter les concessions lors de l'achat ou du renouvellement à quinze ans. Certains élus auraient préféré qu'il soit proposé le choix de deux durées : quinze et trente ans moyennant un prix de concession plus élevé que le double pour trente ans.

Le prix de la concession reste modique par rapport à certaines autres communes. Il s'élève à la somme de 30 euros le mètre carré HT pour quinze ans. Le columbarium reste inchangé avec un prix de 600 euros pour vingt ans.

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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http://www.zoomdici.fr/actualite/Haute-Loire-les-eoliennes-ne-tournent-pas-id102848.html
Haute-Loire : les éoliennes ne tournent pas

Date : 30/12/2010 - Mise à jour : 30/12/2010 17:54







Depuis plusieurs semaines, les éoliennes du département fonctionnent au ralenti. L'absence de vent et le givre empêchent la bonne rotation des pales.

PUBLICITÉ

La mi-novembre, voilà depuis quand la plupart des éoliennes françaises ne tournent pas ou seulement très peu. Alors que les températures sont négatives, la consommation d'énergie augmente. Pour répondre à ce besoin, il n'est apparemment pas possible de compter sur l'éolien.
Pire, à cause du givre, certaines éoliennes sont coupées, ne pouvant pas fonctionner par des températures trop basses.


« Une fausse bonne idée »
Les associations anti-éoliennes profitent de la situation pour réagir et dénoncer les lacunes de ce mode de production d'énergie. François Leloustre, militant opposé aux projets éoliens tranche : « Les éoliennes en Haute-Loire, c'est une fausse bonne idée ». Les 41 éoliennes de notre département souffrent de l'hiver rigoureux. La situation semble être identique chez nos voisins du Cantal et de l'Allier.


De la précipitation
Les opposants demandent « un peu de bon sens » aux élus, concernant les projets de nouveaux parcs éoliens. « Il existe un projet sur Saint-Front mais il est au point-mort depuis quelques temps. On espère que ça restera ainsi » affirme François Leloustre.

En octobre 2010, 3 élus locaux ont été mis en examen dans le dossier du parc d'Ally. Le dossier du plus grand parc éolien de France serait-il allait trop vite ? L'éventualité n'est pas écartée. Quoi qu'il en soit, la présence de ces machines en Auvergne et surtout en Haute-Loire fait débat. Pour François Leloustre, « nos contrées ne sont pas appropriées pour recevoir des éoliennes. Leur fonctionnement est trop intermittent ».

RM
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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TONNERRE
VIE ASSOCIATIVE  
JEUDI 30 DÉCEMBRE 2010 - 06:30
Les Amis de Viviers doivent payer
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La municipalité de Viviers ne veut plus prêter gratuitement la salle des fêtes à l'association antiéoliennes. André Desmaret, son président, s'insurge.

«La Mairie ne respecte pas ses propres règlements ! » André Desmaret, le président des Amis de Viviers, est remonté contre la municipalité de Viviers depuis que celle-ci « a refusé à son association l'accès gratuit à la salle des fêtes ».

André Desmaret a épluché le règlement de location de la salle communale. Pour lui, cette décision va à l'encontre des règles d'utilisation. « Il est stipulé que les associations dont le siège est à Viviers peuvent en demander l'usage à titre gratuit lorsqu'elles organisent des manifestations. Sans dire quoi que ce soit d'autre. »

En janvier dernier, l'association, qui s'oppose à l'implantation d'éoliennes dans le Tonnerrois, voulait réserver la salle pour organiser une réunion d'information. « C'était au moment où les communes devaient se prononcer sur le projet de Zone de développement de l'éolien (ZDE). Le conseil municipal de Viviers venait de voter contre. N'ayant pas connaissance du règlement de la salle, j'ai demandé innocemment si celle-ci était gratuite. On m'a demandé de payer la somme de 40 euros. Après avoir découvert le règlement, j'ai envoyé des courriers au maire qui depuis botte en touche. » André Desmaret ne veut pas laisser passer ce qu'il estime être « un déni de la démocratie ».

Hervé Vénon, le premier magistrat de la petite commune de 144 habitants, confirme que la salle n'est plus prêtée gratuitement à cette association. « Le conseil municipal a voté à l'unanimité contre le fait de leur prêter gracieusement. Mais, nous ne leur interdisons pas de la louer. Dans ces conditions, c'est un peu poussé de dire que la liberté d'expression n'existe pas. »

Pour l'élu, le fait que l'association se batte contre l'implantation d'éoliennes justifie cette décision. « En général, l'éolien provoque un débat beaucoup trop passionné. Je n'ai pas envie que cela mette une mauvaise ambiance dans le village [] J'ai assisté à des réunions où l'ambiance n'était pas correcte. Je ne veux pas que cela se reproduise. »

Pour André Desmaret, cela équivaut à faire de l'« éolien un sujet censuré ». Le maire a une tout autre vision de la situation. « La population a refusé la ZDE pour Viviers. Le débat a donc déjà été tranché. Aujourd'hui je pense que l'association doit se battre dans des endroits où des zones éoliennes sont prévues. Mais, à Viviers, il faut passer à autre chose. Le débat n'a plus lieu d'être dans notre village, mais ailleurs, pourquoi pas. »

« Le débat n'a plus lieu d'être dans notre village »

André Desmaret, qui a saisi le sous-préfet, se dit « estomaqué » de la réponse qui lui a été faite. « On nous a répondu qu' il nous était reproché d'utiliser la salle pour organiser la contestation contre le développement de l'éolien, sujet source de tension dans la commune ; que la commune pouvait nous louer la salle des fêtes, au tarif habituel, mais uniquement à des fins ludiques ou autres. On a le droit de faire des parties de nain jaune mais pas d'exprimer ses opinions ! »

Jointe hier sur ce dossier, la sous-préfecture a indiqué qu'« il appartient au maire et à son conseil municipal de définir les conditions d'accès à un équipement public. Au cas particulier, le maire et son conseil ont décidé que l'association en question pourrait disposer de la salle moyennant le prix de location. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucune critique au regard de la loi et il n'appartient pas à l'administration d'imposer à un conseil municipal qu'il modifie sa décision sur la contestation d'une association ». n
Marc Charasson et Patricia Piquet
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Les propriétaires fonciers ont tenu leur assemblée générale

EXTRAIT


Un projet d'éoliennes.
Les énergies renouvelables ont été abordées avec le nouveau projet d'éoliennes dans la ZDE et Albert Solé a répondu à de multiples questions. 

Pour les panneaux photovoltaïques le représentant de la municipalité a dû faire face à une sourde colère et aussi pas mal de questions sur la décision du conseil municipal de ne pas inclure la zone NC dans le projet d'installation de panneaux.

Il a répondu que le nouveau PLU allait être étudié et qu'il ne fallait pas moins de deux ans pour avoir les premiers résultats, ce qui a littéralement douché l'assistance. Le futur tracé du TGV a aussi été évoqué et les propriétaires resteront très attentifs à l'avancement de ce projet qui semble s'accélérer. Enfin la nouvelle loi sur l'eau qui oblige les propriétaires à s'équiper de stations de remplissage d'appareils de traitement et surtout d'aires de lavages, de ces appareils et des machines à vendanger, a été aussi au centre des débats et l'association a convenu avec Albert Solé que la commission municipale compétente étudiera un projet de concert avec l'APF. Pour terminer les débats, le représentant de la mairie à qui l'APF a rendu hommage pour son courage face aux nombreuses questions, a dû faire face à une dernière demande et non des moindres, car l'association n'a toujours pas reçu de subvention municipale depuis sa création ; ce qu'elle réclame une fois de plus.

L'aire de lavage des machines à la coopérative.

COURSAN   
===================================    ETRANGER   ==================================
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